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Contact :03.25.30.68.66

Mèl : fo.ddfip52@dgfip.finances.gouv.fr
Site Internet : http://www.fo-dgfip-sd.fr/052/

Compte rendu CTL du 20 mars 2018

Ont  participé  en  qualité  de  représentants  titulaires  de  FO  Céline  Lefèvre,  Julie  Ludwig,  Rachel
Sugneau et Guillaume Tavin
En préambule les représentants lisent une liminaire.

1) Approbation du PV du CTL du 18 décembre 2017

FO intervient quant à ce PV qui ne reflète pas les propos de la directrice lors du CTL du 18 décembre
dernier. 
En effet, en réponse aux liminaires lues par les syndicats,  celle-ci a déclaré vouloir lire sa propre
liminaire (du jamais vu lors d'une instance) alors que le PV retranscrit des réflexions « in extenso » ce
qui ne signifie pas la même chose.
De plus, tous les propos tels que « Oui on peut agiter le chiffon rouge ! Oui c'est un plan social ! On
ne va pas payer des fonctionnaires à  ne rien faire !!! Les agents ne vont pas « tondre des œufs » »
ont disparu du PV.

Pour ces raisons, les 4 représentants FO ont voté contre ce PV.
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2) Compte rendu du budget 2017- Perspectives 2018

Budget 2017
L'IP  en  charge  du  secteur  Budget  évoque  l'exécution  budgétaire  2017  qui  s'est  réalisée  sans
dépassement malgré le contexte tendu et contraint.
Elle rappelle que les actions mise en place par la direction ont permis de générer des économies
grâce  au  suivi  rigoureux  des  postes  de dépense.  Elle  tient  à  saluer  le  travail  du service  Budget
Immobilier Logistique.
Elle souhaite faire un focus sur plusieurs actions :

✗ Parc informatique de très haute qualité supérieur au seul préconisé par la DGFIP
✗ Rationalisation des espaces en matière d'immobilier afin de faciliter la synergie des équipes,

pour  exemple  les  travaux  effectués  à  la  trésorerie  et  le  SPF-E  de  Chaumont,  à  la  DDFIP
(installation de la Division des Affaires Juridiques, déménagement des domaines et du BIL)
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✗ Entretien lourd : réfection des toitures terrasses de la DDFIP, de la façade (risque de chute de
parements), façade et chéneaux du CFP de Joinville, travaux accessibilité guichets Bourbonne,
Prauthoy et Chateauvillain, porte accès Bourbonne

✗ améliorations  diverses :  stores  CFP  Saint  Dizier  (grâce  à  un  gros  abondement  arrivé  fin
novembre)

Les principales économies sont liées à la maîtrise de l'affranchissement grâce  à la diminution des
envois en recommandé par la sphère fiscal et au PES ASAP pour la sphère SPL. Par ailleurs, le passage
de la  Redevance des  Ordures  Ménagères  à  la  Taxe des  Ordures  Ménagères  incluse  dans  la  taxe
foncière pour la Communauté de Communes de Joinville a permis la réduction de plus de 8000 plis.
Le dispositif Clic'Esi est peu utilisé par les agents.

Perspectives 2018
Le  budget  a  un  peu  augmenté,  car  la  DGFIP  a  souhaité  que  la  part  des  agents  des  directions
départementales de 4ᵉ  catégorie comme la nôtre  soit  augmentée pour tenir  compte de charges
incompressibles même si la direction est modeste.

La rationalisation s'articule sur 2 axes :
✗ locaux :  déménagement  des  derniers  services  implantés  rue  de  Lorraine  vers  la  cité

administrative de Chaumont (fin d'année 2018), Saint Dizier Ets Hospitaliers vers Brigadier
Albert (2ᵉ semestre)

✗ affranchissement,  diminution  du  parc  imprimantes  individuels.  Déploiement  de  doubles
écrans pour tous les agents quel que soit leur métier qui devrait permettre la diminution des
impressions.

3) Bilan de la campagne IR 2017

 La campagne 2017 (IR 2016) a été une campagne difficile et longue avec les conséquences de la mise
en œuvre du PAS et la généralisation de la déclaration en ligne.
Les modalités de la campagne 2018 seront reconduites à l'identique de 2017.
Les agents relèvent la longueur de la campagne suite à l'envoi des 1ères déclarations dès le 4 avril
2017,  la difficulté de la prise en compte des RIB des usagers, la prise en compte des éléments d'état
civil et les nouvelles rubriques liées à la nouvelle déclaration RICI.
Une  diminution  de  l'accueil  physique  est  constatée  tandis  que  l’accueil  téléphonique  est  en
augmentation. Une abondance de demandes d'informations par mail est également constatée.

La directrice du pôle fiscal évoque la réunion de chefs des services et de leurs adjoints le 30 mars
2018. Le Prélèvement A la Source est la grosse actualité. 

4) Soutien au réseau : labellisation du SAR directionnel pour la fiabilisation et la consolidation de la
base tiers

La Haute-Marne a fait acte de candidature en octobre 2017 pour labelliser l’activité engagée au sein
de la division SPL en matière de fiabilisation des tiers, validation par la DGFIP en décembre.
FO est intervenue en rappelant que si le SAR rend service souvent aux services en difficulté, il ne doit
pas  faire  oublier  qu'il  est  le  cheval  de  Troie  de  la  disparition  des  postes  SPL  ruraux  et  qu'il  ne
constitue pas la réponse à la carence d'effectifs.
Pour FO, la création d'un SAR sans une réelle implantation d'effectif ne répond évidemment pas à la
réduction des effectifs. 
FO s'est  inquiétée de l'éventuel  transfert  futur dans  les SAR de la  prise  en charge des recettes,
l’encaissement  des  chèques,  le  visa  et  le  paiement  des  dépenses  qui  causera  inévitablement  la
disparition des postes comptables ruraux.

Au départ, la labellisation du SAR n'était pas soumise à avis du Comité Technique mais suite à la
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demande de FO, celle-ci a été votée.
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Ce point ayant été voté à unanimité des syndicats « contre » fera l'objet d'une nouvelle convocation.

5) Point sur les projets immobiliers

✗ Transfert rue de Lorraine vers la Cité (fin 2018). Pour information, la CID s'est installée début
mars à la cité.

✗ Déménagement de Saint Dizier Ets hospitaliers vers Brigadier Albert : le financement a été
obtenu en intégralité. L’implantation et l’attribution des surfaces sont en cours de finalisation
par  l’architecte  en  charge  du  projet.  Restent  le  chiffrage,  le  phasage  et  les  travaux  de
désamiantage préalables aux travaux.

✗ Travaux hall de la cité administrative : les crédits viennent d'être obtenus. Un architecte a été
recruté afin de déterminer la faisabilité, le séquençage des opérations, la circulation dans le
hall. Un appel d'offres est en cours. Les travaux devraient être achevés avant l'été (environ 2
mois de travaux).

6) Questions diverses

➔ Fermeture au public le 2 novembre : FO demande à la directrice si elle a pris sa décision quant
à l'éventuelle  fermeture au public  le  vendredi  2  novembre.  Celle-ci  répond qu'elle  ne s'y
oppose pas mais qu'elle a encore le temps de répondre. 

➔ Restructurations : FO demande si des pistes de réflexion sont en cours et qu’il est important
que la direction communique. La DDFIP répond que le feu vert est retardé à cause de l'Action
Publique 2022 dont les conclusions devraient sortir fin mars. 
Elle a effectivement des idées ; elle ajoute que communiquer trop tôt crée la psychose et que
les annonces faites par FO dans la presse augmentent le stress. 

Parce que ne pas communiquer du tout, c'est mieux !!!

➔ L'instruction du 5 février 2018 relative à la suspension du lever du bâti par les géomètres est
évoquée.  Une  inquiétude  quant  au  devenir  des  missions  des  géomètres  est  relevée.  La
direction  répond  qu'en  Haute-Marne,  les  géomètres  participent  de  manière  active  aux
missions  fiscales  et  qu'ils  conservent  leurs  missions  topographiques  mais  qu'ils  devront
privilégier les enjeux et ne plus faire d'exhaustif.

➔ SFACT de Langres : FO demande ce qu'il en est de la création d'un Service Facturier à Langres.
La direction répond qu'elle est en contact avec les collectivités du Grand Langres, qu'un point
sera fait le 5 avril prochain sur l'avancement du projet notamment sur l’uniformisation des
outils informatiques des collectivités. 
Des collègues du SFACT de Lons le Saunier (39) devraient par ailleurs venir en Haute-Marne
pour rencontrer les collectivités et les équipes DDFIP durant la 2ᵉ quinzaine d'avril. 
La direction évoque la publicité faite par la communauté de communes du Grand Langres
autour de cette création et régulièrement évoquée lors de réunions à la DG. La direction se
félicite de l'image enfin positive de notre département à la DG. 
FO rétorque que  la  Haute-Marne  été  suffisamment  département  expérimentateur  sur  de
multiples missions pour être déjà connue de la DG. 
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➔ Prime d'accueil : FO évoque les modalités de liquidation et de versement de la prime d’accueil
et rappelle que celle-ci ne doit pas servir de variable d'ajustement pour les chefs de service et
les collègues. Demande est faite à la direction de rappeler les modalités d’attribution de cette
prime. La direction répond par la positive.

➔ Cartographie des frais des déplacements : FO demande à ce que la cartographie des frais de
déplacements mise en place il y a quelques années soit revue, particulièrement par rapport
aux difficultés rencontrées lors des voyages en train. La direction répond qu'en effet, cela
peut être envisagé mais au vu du calendrier  directionnel, elle demande un report.

➔ Départ du directeur du pôle gestion publique : FO demande si un intérim est envisagé. La
direction répond que c'est l'actuel numéro 2 qui assurera l'intérim jusqu'au remplacement du
directeur de pôle, sans doute pas avant septembre. Elle ajoute par ailleurs que les missions
seront redistribuées. FO demande à être destinataire du nouvel organigramme.

➔ Élections 2018 : FO demande à la direction quand seront envoyées la liste des agents et la
proportionnalité  hommes/femmes  aux  organisations  syndicales  afin  de  préparer  les
premières listes. La direction répond que ces informations seront transmises fin mars.

➔ Remplacement d'AGORA par SIRHIUS : la date de basculement est prévue le 24 mai prochain.
La  direction  insiste  sur  le  fait  que  cet  outil  sera  calé  sur  la  réglementation  sans  aucune
dérogation, comme le permettait AGORA. Une formation en présentiel est par ailleurs prévue
pour les chefs de service et leurs adjoints, une e-formation sera déployée pour les agents.
Il  est rappelé que seul le SIA de Melun sera l'interlocuteur en matière de SIRHIUS et que
toutes  les  demandes  transiteront  obligatoirement  par  le  SIA  mais  plus  par  les  RH  du
département.

RDV à 17h 
place de la mairie à Chaumont 
place de la maire à Saint Dizier

 sous la bannière FO
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